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M. Mme 
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Le JJ/MM/AAAA
Monsieur, Madame,
Vous avez bien voulu nous consulter en qualité d’Expert-Comptable pour vous accompagner dans votre projet de création d’entreprise; nous vous remercions vivement de cette marque de confiance.
Notre mission est comprise dans le cadre des dispositions de l’article 2 alinéa 3 de l’ordonnance de 1945, qui traite des missions principales de l’expert comptable.

La nature de l’accompagnement que nous pouvons vous proposer s’inscrit dans une démarche globale dont les principales étapes sont les suivantes :

Phase 1 : Analyse et finalisation du projet de création
· Prise de connaissance et analyse du projet
· Elaboration du dossier économique et financier
· Recherche de financement et négociation avec les partenaires

· Aide au choix des statuts juridique, fiscal et social
Phase 2 : Immatriculation et formalités
· Accomplissement des formalités juridiques, fiscales et sociales
Phase 3 : Accompagnement post-création

· Organisation administrative et comptable 
· Mise en place des outils de gestion

· Aide à la gestion des obligations sociales

· Aide à la gestion administrative et comptable
· Analyse relative aux premiers mois d’activité
Cette lettre de mission a pour objet de confirmer notre entretien et de définir les conditions de notre collaboration, ainsi que l’application du dispositif mis en place par les Experts-Comptables de Bretagne « Créer, accompagner la jeune entreprise ».

I - rappel du contexte



Vous envisagez la création d’une entreprise sous la forme d’une EI, SARL, EURL,… pour exercer l’activité de ……….
L’effectif de votre société sera composé de X personnes.

II – DEFINITION DE NOTRE MISSION


La présente proposition repose sur la nature des travaux à réaliser dans le cadre du dispositif « Créer, accompagner la jeune entreprise ».
PHASE 1 : Analyse et finalisation du projet de création

· Etape n°1 : Prise de connaissance et analyse du projet

· Etape n°2 : Elaboration du dossier économique et financier

· Etape n°3 : Recherche de financement et négociation avec les partenaires

· Etape n°4 : Aide au choix des statuts juridique, fiscal et social

Notre mission consistera, à vous assister dans votre projet de création, notamment dans l’établissement des comptes prévisionnels, sur la base d’hypothèses que vous avez bien voulu nous communiquer.

Nos travaux seront menés en plusieurs étapes successives telles qu’énoncées plus haut et seront formalisés par la remise d’un document destiné aux différents intervenants sur votre dossier et constitué de deux parties :

· Présentation du projet,

· Eléments financiers prévisionnels.

De même, notre rôle, dans cette phase, sera de vous accompagner dans votre décision de choix :

· Structure juridique la mieux adaptée.

· Domiciliation de l’entreprise.

· Choix du statut social du dirigeant (et éventuellement du conjoint).

· Choix fiscaux pour l’entreprise créée.

PHASE 2 : Immatriculation et formalités

· Etape n°5 : Accomplissement des formalités

Votre création nécessitera, le cas échéant :

· La rédaction des statuts,

· L’enregistrement,

· La publication.

Aussi, nous vous assisterons dans vos démarches afin de procéder aux déclarations et enregistrements nécessaires pour officialiser l’existence de votre entreprise.

PHASE 3 : Accompagnement post-création

· Etape n°6 : Organisation administrative et comptable 

· Etape n°7 : Mise en place des outils de gestion

· Etape n°8 : Aide à la gestion des obligations sociales

· Etape n°9 : Aide à la gestion administrative et comptable

· Etape n°10 : Analyse relative aux premiers mois d’activité

Cette phase vise, notamment, à garantir au dirigeant créateur la mise en place d’outils de gestion efficaces et nécessaires pour :

· Surveiller l’activité de l’entreprise,

· Prévenir les défaillances éventuelles et réagir dès les premières difficultés,

· Contrôler l’évolution de l’entreprise.
*

* *

Certaines étapes comprises dans cette phase feront l’objet de lettres de missions complémentaires qui vous seront adressées en fonction de l’avancement de votre projet. En particulier, il s’agit de :

· la mission de présentation des comptes annuels,

· l’établissement des comptes annuels,

· l’assistance en matière fiscale et sociale.

De même, l’ensemble de notre mission est caractérisée par les éléments relationnels suivants :

· un contact périodique permettant la mise à jour de votre dossier en cours d’année,
· une intervention au cabinet / dans votre entreprise donnant lieu à tous échanges de questions / réponses nécessaires à l’élaboration de vos comptes,
· l'analyse et la présentation de vos comptes lors d'un entretien.


III - HONORAIRES


Pour l'ensemble de ces travaux, nous vous proposons de fixer nos honoraires de la façon suivante :

· Phase 1 : XXXXX € HT

· Phase 2 : XXXXX € HT

· Phase 3 : XXXXX € HT
soit un total HT pour les honoraires de XXXXX € HT. Il convient de leur ajouter les frais et débours éventuels et la TVA.


Nous vous proposons de facturer ces honoraires de la façon suivante :
payables par………
En règlement de la facturation des différentes phases, vous pourrez également utiliser les chèques-conseils du dispositif « Créer, accompagner la jeune entreprise » qui vous ont été remis.

IV – INTERLOCUTEURS


· Mission d’accompagnement :

. Expert-Comptable chargé du dossier : ………

. Responsable du dossier : ……….

· Mission juridique : ………

*

* *

Si cette proposition vous agrée, nous vous serions reconnaissants de nous retourner le double du devis joint, signé et revêtu de la mention "BON POUR ACCORD".


En vous remerciant de la confiance que vous voulez bien nous témoigner, et en vous assurant que nous mettrons tout en œuvre pour vous apporter satisfaction,


Nous vous prions d'agréer, Monsieur, Madame, l'assurance de nos sentiments respectueux et dévoués.
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